
CONSULTATION PUBLIQUE

PPCMOI Ström spa
1796 Rue des Mélèzes

5 septembre 2023
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Demande de projet 
particulier de 
construction, de 
modification et 
d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI)

Remplacement d’un spa 
existant (spa Bagni)

21 août 2023: Projet de résolution
5 septembre 2023: Soirée de consultation publique 
(LAU lrq A-19.1, art. 123 )
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Site des 
travaux
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Résumé des 
travaux

AVANT

TEL QUE 
PROPOSÉ
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Résumé des 
travaux

le projet présenté en vertu du règlement numéro 1000-2008-PPC relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble, visant à autoriser la construction d’un bâtiment commercial abritant un usage C03-02-06 – centre de santé
sans hébergement, l’aménagement d’une aire de stationnement en cour avant vers la rue des Mélèzes, un minimum de 35% d’espace
naturel dans la cour avant, la construction de bâtiment accessoire de plus de 10 m2 et une façade avant du bâtiment principal ayant 20%
d’ouverture fenestrée, le tout, aux conditions suivantes :



Autoriser l’usage de 
spa
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Résumé des 
travaux



L’aménagement 
d’une aire de 

stationnement en 
cour avant vers la rue 

des Mélèzes
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Résumé des 
travaux



Un minimum de 35% 
d’espace naturel 

dans la cour avant (la 
réglementation 

prévoit 70% 
minimum)
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Résumé des 
travaux



La construction de 
bâtiment accessoire 

de plus de 10 m2
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Résumé des 
travaux

La notion de « bâtiment 
accessoire » est débattable. 

On pourrait également 
considérer ces bâtiments 

complémentaires à l’usage 
du spa



Façade avant du 
bâtiment principal 

ayant 20% 
d’ouverture fenestrée 

(la réglementation 
prévoit 40% 
minimum)

4

Résumé des 
travaux
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Différentes 
perspectives
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Différentes 
perspectives
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Différentes 
perspectives



4

Différentes 
perspectives
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Conditions 
applicables

- 18 mois pour débuter les travaux
- Respecter le reste de la règlementation 

(zonage, permis, construction, etc)

- Approbation en vertu du règlement sur les 
P.I.I.A. (1314-2021-PIIA)
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Applicable aux articles 3, 5, 8, 
10 à 16

12
Adoption du second projet de 

résolution

Avis annonçant la possibilité de faire une 
demande de participation à un 

référendum

Avis annonçant la période d’enregistrement

Adoption de la résolution
(demande(s) valide déposées)

Tenue du registre

Dépôt du certificat - résultats tenus du 
registre

Signatures suffisantes:
Demande de scrutin référendaire

Référendum

Signatures insuffisantes:
Résolution considérée approuvée

Approbation par la MRC
(entrée en vigueur)

Adoption de la résolution
(aucune demande valide)

Au plus tard le 8e jour

Référence:  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ A-19.1)
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Zone 
concernée et 
contigües



13

Zone concernée
ZC.4-001
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Zone contigüe
T2.2-002
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Zone contigüe
T4.1-007
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Zone contigüe
T4.1-008
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Zone contigüe
T1.1-004
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Zone contigüe
T3.2-008
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Zone contigüe
ZC.4-002
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Applicable aux articles 3, 5, 8, 
10 à 16

14

Questions 
Commentaires

https://ville.sainte-adele.qc.ca/nouvelles-projet-de-demolition-et-reconstruction-du-site-du-1796-rue-des-melezes-1564.php?s=urbanisme

aalarocque@vdsa.ca


